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Chère Consœur, Cher Confrère, 
 
Pour répondre à la Loi de 2002 concernant la Validation des Acquis de 
l’Expérience (V.A.E.), à la demande de la profession aux Assises de Toulouse, au 
projet des politiques d’autoriser l’exercice des professions de santé en fonction 
de certains critères de qualité (évaluation des pratiques professionnelles, 
formation continue obligatoire, transfert des compétences professionnelles, 
recertification, revalidation…) et à la demande de certains professionnels des 
Antilles-Guyane, des journées de travaux ont été organisées en Martinique.  
Conformément au vote du Conseil Fédéral des 11 et 12 décembre 2004, Eric 
Pastor, Secrétaire Général chargé de la Recherche et de l’Enseignement et 
Franck Gatto, Secrétaire Délégué aux Partenariats Universitaires et à l’Education 
à la Santé étaient, via l’I.N.K., les organisateurs fédéraux de ces journées. 
 

• Le jeudi 20 janvier 2005, une réunion avec la Directrice de l’I.F.M.K. de 
Martinique puis la Directrice de l’I.F.S.I. (Institut de Formation en Soins 
Infirmiers) de Martinique a permis de mieux saisir les enjeux de la formation 
initiale et continue sur l’île. 

 
• Le vendredi 21 janvier 2005, un premier colloque scientifique international 

était organisé à Fort de France par l’I.N.K. et la F.F.M.K.R., en partenariat 
avec l’Université de Provence, l’Université de Corse, l’I.F.M.K. de 
Martinique, l’I.F.S.I. de Martinique, le C.H.U. de Martinique et la F.F.M.K.R. 
97. Il a rassemblé 40 professionnels de santé. Le thème de ce colloque 
était : «L’obtention de diplômes par la validation des acquis de 
l’expérience (VAE) des professions de santé». Le Professeur Philippe Saint-
Cyr, Vice-Président du Conseil Universitaire Régional Martinique-Université 
des Antilles-Guyane, a ouvert ce colloque. Les buts de ce colloque 
étaient d’aider les professionnels : 

 
- à mieux connaître et comprendre les intérêts et les limites de la V.A.E. 

pour les professions de santé,  
- à mieux identifier leurs possibilités de V.A.E. avec les universitaires 

conférenciers présents (accès en Master 1-bac +4 ; et Master 2-bac +5). 
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• La Validation des Acquis de l’Expérience (V.A.E.) permet selon la Loi, 
l’obtention d’un diplôme ou titre délivré, au nom de l’Etat, par un 
établissement d’enseignement supérieur en fonction de l’expérience du 
candidat. L'après-midi, le colloque a été organisé sous la forme d'ateliers. 
Les participants ont compris qu'il ne s'agit pas d'accumuler de nouveaux 
savoirs mais de nommer leurs expériences déjà acquises. L'expérience 
personnelle et professionnelle de chaque personne est pour la première 
fois dans l'histoire reconnue et validée par l'université. 

 
• La V.A.E  déjà réalisée avec réussite en partenariat avec les universités 

pour deux groupes de candidats (sur Ajaccio et sur Paris par l'I.N.K. devrait 
être mise en place par l'I.N.K. à partir de septembre 2005 en Martinique 
puisque 75 % des participants ont décidé de se pré-inscrire à des 
dispositifs de formation pré-V.A.E et post V.A.E. 

 
 
Des professionnels de la Guadeloupe présents au colloque sont vivement 
intéressés pour organiser des dispositifs de même nature.  
 
 

• Le samedi matin 22 janvier 2005, une Assemblée Générale a été 
organisée par le Syndicat F.F.M.K.R. 97 en présence de Marcel Michalon, 
Conseiller Fédéral et Délégué aux Dom Tom. Au cours de cette réunion, 
une forte demande des départements d’Outre Mer concernant une 
revalorisation rapide de l’A.M.K. Dom (Département d’Outre Mer) a été 
exprimée. 

 
Nous vous remercions de votre confiance et nous vous prions de croire, Chère 
consœur, cher confrère, à l’assurance de nos confraternelles salutations. 
 
 
 
 
 
 
Franck GATTO                                                           Eric PASTOR 
Secrétaire Délégué aux partenariats                   Secrétaire Général à  
Universitaires et à l’éducation à la santé            la Recherche  et à l’Enseignement 


